
 

 
 

AUTORISATION PARENTALE  
À LA PRATIQUE SANS ENCADREMENT 

 
 

 
Saison 202   / 202  
 
 
 
Je, soussigné(e)  _________________________________ ______, autorise  
 
mon fils / ma fille  ____________________________________ 
 
à la pratique sans encadrement dans le respect des règles établies : 
 

• avoir 13 ans dans l’année minimum, 

• avoir au minimum une pagaie verte, 

• ne jamais être seul (et uniquement avec des personnes autorisées), 

• être à jour de sa cotisation, 
 
 
 

 en canoë - kayak 

 en salle de musculation 
 
 
 
À ____________________________, le __________________ 
 
 
 
 
 


